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(54) Titre : TRAITEMENT DE VOLAILLE POUR AMELIORER LE TAUX DE CONVERSION
D'ALIMENTS OU POUR REDUIRE L'INCIDENCE DE L'ASCITE

(57) Abrégé : La présente invention concerne un traitement non thérapeutique de la volaille dans
le but de réduire le taux de conversion des aliments employés pour élever ladite volaille.
Le traitement comprend l'administration orale à la volaille d'au moins un dérivé de glycine
représenté par la formule (I) suivante, ou un sel dudit dérivé. Dans cette formule, R1 et R2
représentent indépendamment l'un de l'autre un radical alkyle, alcényle ou hydroxyalkyle
comportant entre 1 et 18, de préférence entre 1 et 6 atomes de carbone. R1 et R2
peuvent aussi former ensemble et avec l'atome de N un hétérocycle à 5 ou 6 chaînons. Le
dérivé de glycine est de préférence la N,N-diméthylglycine (DMG). La présente invention
concerne également l'utilisation médicale thérapeutique et de seconde intention de ce
dérivé de glycine pour réduire fe taux d'apparition de l'ascite, ainsi qu'un atiment pour
volaille contenant une quantité déterminée de ce dérivé de glycine.
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